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MISE EN ŒUVRE D’UNE POLITIQUE D’ACHAT 
DU GOUVERNEMENT LUXEMBOURGEOIS 

POUR STIMULER L’UTILISATION DE BOIS PROVENANT 
DE FORÊTS GÉRÉES DURABLEMENT 

PREUVE de la catégorie A  -  Vérification des produits certifiés 

 

Données requises sur la facture du fabriquant du produit fini pour attester que le produit 
est certifié 

1. identification du fabriquant 
2. identification du client 
3. identification du produit 
4. quantité de produit délivré 
5. date de livraison 
6. minimum 70% de bois certifié 
7. inscription qu’il s’agit d’un produit certifié et preuve de la certification de chaine de 

contrôle du fabriquant 
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Le fabriquant doit ajouter une copie de son certificat de chaine de contrôle (COC). 

Il est recommandé de consulter la validité du certificat de chaine de contrôle du 
fabriquant  (nom, n° certificat, activité, date validité) sur les sites Internet des organismes 
de certification, à savoir : 

 FSC International (http://info.fsc.org); 

 PEFC Information System (http://info.pefc.org). 
 

http://info.fsc.org/
http://info.pefc.org/

